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Finance – comptabilité financière 
 

Opérations de base 
 
 
 
 
Mme Annabelle Kalbermatten est l’heureuse propriétaire, depuis 20 ans, d’un 
magasin de sport à Saas-Fee. Sa forme juridique est une entreprise individuelle.  
 

 
 
Elle est assujettie à la TVA. La comptabilisation est au net sur la base des contre-
prestations convenues. La gestion du stock de marchandises est basée sur le 
système de l’inventaire intermittent. Sa marge brute moyenne est de 70% du prix de 
vente.  
 
La clôture de l’exercice comptable est fixée au 31 mai de chaque année.  
 
 
Informations complémentaires : 
 
Elle est propriétaire de l’immeuble et du terrain. La moitié est occupé par le local 
commercial et le reste par un appartement qu’elle loue à un tiers.  
 
Sur cet immeuble est grevée une hypothèque auprès de la Raiffeisen. Elle a été 
constituée, il y a deux ans, pour effectuer les travaux de réaménagement des locaux 
commerciaux. Les échéances des intérêts sont trimestrielles, selon l’année civile. Le 
taux a été fixé à 2.75% pour 10 ans. L’amortissement financier est fixé à 5% de la 
dette initiale de fr. 210'000.— et est payable au 31 décembre.  
 



Page n°2 

 
Voici un extrait de la balance des comptes au 1er mars : 
 

Débit Crédit
Liquidités 26 800,00     
Créances commerciales / clients suisses 64 000,00     
Provision pour pertes sur créances 6 400,00      
Impôt préalable sur achats sport et divers 2 350,00      
Impôt préalables sur investiss. et charges exploitation 3 450,00      
Stock d'articles de sport location 40 000,00     
Stock d'articles de sport pour la vente 65 000,00     
Stock de produits divers (nourriture, boissons…) 1 050,00      
Mobilier et agencement 45 000,00     
Système informatique 25 000,00     
Amortissement cumulés sur système informatique 22 500,00    
Véhicule de livraison 4 500,00      
Immeuble locatif et commercial 950 000,00   
Amortissements cumulés sur immeuble 38 900,00    

Fournisseurs 2 389,00      
TVA due 8,1% 12 400,00    
TVA due 2,6% 340,00        
Hypothèque Raiffeisen 199 500,00  
Privé 6 790,00      
Capital 100 000,00  

Location articles de sport 39 000,00    
Ventes d'articles de sport 349 900,00  
Achats d'articles de sport 34 600,00     
Ventes de produits alimentaires 2 300,00      
Déductions obtenus 2 500,00      
Déductions accordés 1 945,00      
Pertes sur créances 850,00         
Charges financières 2 060,00      
Autres charges d'exploitation 25 800,00     
Charges immeuble locatif 4 640,00      
Produits immeuble locatif 22 500,00     

 
 
 
Sauf indication contraire, tous les montants sont TVA comprises. Arrondir au 
franc le plus proche. 
 
 
Quelques écritures groupées des trois derniers mois : 
 

1. Encaissement, au 1er mars du loyer du locataire, fr. 2'500.— pour ce mois-ci. 

2. Avant la fin de la saison, elle achète à crédit 20 nouvelles combinaisons de 
ski qui seront vendus pour fr. 6'400.— au prix de vente sans la TVA. 

3. Après contrôle, il s’avère que 2 combinaisons sont défectueuses. Elle les 
renvoie et reçoit une note de crédit. Les frais d’envoi de fr. 20.— sont payés 
et seront remboursés par le fournisseur. 
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4. Un client de la saison d’hiver est parti sans laisser de traces. Après plusieurs 
rappels et sommation d’usage, il est décidé de le mettre en poursuite. La 
créance initiale était de fr. 3'500.—. Les frais de poursuites fr. 120.— sont 
payés. La poursuite n’aboutit pas. Elle reçoit un acte de défaut de bien. 

5. Elle paie par virement bancaire la facture de l’écriture 2 après un escompte 
de 5%. 

6. Le 1er avril, elle décide de changer et de moderniser son système 
informatique du magasin, pour être ainsi plus performante et être connecté 
directement avec ses fournisseurs. Le magasin « Steg Computer » reprend 
son ancien système pour fr. 1'500.—. Le nouveau système, matériel, logiciel 
est acquis pour fr. 27'000.—. Un cours de formation, donné par la même 
entreprise, est aussi payé pour fr. 2'700.—. Le paiement s’effectue de la 
manière suivante : 

- par compensation ; 

- par virement bancaire de fr. 20'000.— ; 

- le solde est payable à 6 mois. 

7. La location du mois de matériel pour le ski a rapporté fr. 4'960.— au 
comptant. En plus, elle prépare des équipements de ski pour un client 
régulier, à la location, pour fr. 450.—. Ce client paye avec une carte de crédit. 
Il faut tenir compte d’une commission de 3%. 

8. La vente au comptant des produits Isostar (boissons et barres céréales 
énergisantes) rapporte pour ce mois pour fr. 872.—. 

9. Achat le 1er avril d’une deuxième voiture, électrique cette fois, d’occasion 
pour les livraisons dans la station. Le prix de vente est de fr. 54'000.—. Cette 
fois, ce véhicule est acheté en leasing d’exploitation (location) sur 4 ans. Le 
prix de la mensualité est fixé à fr. 1'110.—. Le paiement est effectué par un 
ordre permanent bancaire mensuel au début de chaque mois. 

10. Paiement de l’annuité hypothécaire au 31 mars selon les indications ci-
dessus.  

11. Les ventes de fin de saison (avec des promotions de 30%) d’articles de sport 
ont permis de dégager un montant de fr. 12'967.—. Un bon cadeau de 
fr. 500.— a été utilisé comme moyen de payement partiel. 

12. Un client qui avait loué et payé un snowboard et les boots pour la saison pour 
fr. 400.— est parti en Amérique du Sud. Le matériel est perdu et avait une 
valeur de fr. 1’250.— TVA non comprise.  

13. Les frais liés à l’immeuble (conciergerie, chauffage, etc.) sont payés par un 
virement bancaire de fr. 4’954.—. Le taux de TVA est de 7.7%. 

14. Avis de crédit de la banque de fr. 24'556.— pour le paiement d’un client 
hôtelier important de la station après déduction d’un escompte de 5%.  

15. Commande d’articles de sports destinés à la vente pour la saison d’été pour 
fr. 34'200.—. Un acompte de fr. 9'000.— est payé par notre banque. 
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Quelques écritures d’inventaires et de clôture au 31 mai : 
 

16. L’inventaire des articles de sport en fin de la période comptable est de 
fr. 35’000.— pour la location et fr. 61'000.— pour la vente. 

17. A la fin de la période, égaliser la provision à 10% de l’ensemble des créances 
commerciales, arrondir à la centaine de franc le plus proche. 

18. Comptabiliser les amortissements comptables annuels suivants : 

Poste du bilan Méthode de calcul Taux 
d’amortissement 

Montant de 
l’amortissement 

Mobilier et 
agencement 

Décroissant   

Véhicule de 
livraison 

 

Décroissant    

Véhicule 
électrique  

   

Système 
informatique 

Constant   

Immeuble 

 

Constant   

 

19. Constitution d’une provision pour différents travaux d’entretien de la façade et 
du toit de l’immeuble (fonds de rénovation) fr. 10'000.—. 

20. Tenir compte de l’intérêt couru de l’hypothèque si nécessaire.  

 
 
Travail à effectuer : 
 

- comptabiliser uniquement les différentes écritures dans le grand livre ; 
- ne pas clôturer les comptes et ne pas dresser le compte de résultat et de 

bilan du fait qu’il ne s’agit que de quelques écritures du dernier trimestre. 
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Réf. : C:\Users\benoit.zuber\Documents\comptabilité financière\raison indviduelle\saas-fee.docx 
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SI 26 800,00 SI 64 000,00 SI 6 400,00

SI 2 350,00 SI 3 450,00 SI 40 000,00

SI 65 000,00 SI 1 050,00

SI 45 000,00 SI 25 000,00 SI 22 500,00

SI 4 500,00 SI 950 000,00 SI 38 900,00
Véhicule de livraison Immeuble locatif et commercial Correction de valeur sur immeuble

Stock d'articles de sport pour la 
vente

Stock de produits divers 
(nourriture, boissons…) Actifs de régularisation

Mobilier et agencement Système informatique
Correction de valeur sur système 

informatique

Liquidités
Créances commerciales / clients 

suisses
Provision pour pertes sur 

créances

Impôt préalable sur achats sport 
et divers

Impôt préalables sur investiss. et 
charges exploitation Stock d'articles de sport location
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SI 2 389,00 SI 12 400,00 SI 340,00

SI 4 300,00

SI 199 500,00

SI 6 790,00 SI 100 000,00
Privé Capital

Bons cadeaux Créancier "Steg Computer" Passifs de régularisation

Provision sur immeuble / fond de 
rénovation Hypothèque Raiffeisen

Fournisseurs TVA due 7.7% TVA due 2.5%
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SI 39 000,00 SI 349 900,00 SI 34 600,00

SI 2 300,00 SI 2 500,00 SI 1 945,00

SI 850,00 SI 1 390,00 SI 2 300,00

SI 2 060,00 SI 25 800,00

SI 4 640,00 SI 22 500,00

SI 240,00

Location articles de sport Ventes d'articles de sport Achats d'articles de sport

Ventes de produits alimentaires Déductions obtenus Déductions accordés

Pertes sur créances Frais de cartes Autres charges du personnel

Charges financières Charges leasing véhicule Autres charges d'exploitation 

Amortissements Charges immeuble locatif Produits immeuble locatif

Charges et produits 
extraordinaires
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